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la carte blanche Un collectif de signataires (*)

Signes religieux :
la relance des
discrilllinations ?

La résolution d'interdiction
partielle des signes « convic-
tionnels » dans la Fonction
publique wallonne est à la fois
inapplicable, inappropriée et
profondément discriminatoire,
estime le collectif Tayush, qui
milite pour un pluralisme actif.

e 'est reparti: en annonçant
sa volonté d'interdire par

voie législative les «signes os-
tentatoires reflétant une convic-
tion personnelle» pour les fonc-
tionnaires fédéraux en contact
direct avec le public, le gouver-
nement fédéral prend la respon-
sabilité de relancer une guérilla
misérable contre un groupe par-
ticulier de' la population. Ne

tournons pas autour du pot:
sont principalement visées les
femmes musulmanes qui
portent le foulard.

Bien sûr, on peut aussi voir le
versant positif de cette annonce.
En voulant étendre à la fonction
publique fédérale le « dress
code» qui fonctionne depuis
2007 dans la ville d'Anvers, le
gouvernement renonce à une in-
terdiction généralisée. Les fonc-
tionnaires qui travaillent en
«back-office» ne seront pas
concernées par la nouvelle légis-
lation, ce qui est une manière de
reconnaître que leur foulard ne
pose aucun problème. Cette pro-
position va donc beaucoup
moins loin que la règle en vi-

gueur dans la plupart des admi-
nistrations communales et des
institutions publiques, où les rè-
glements d'ordre intérieur com-
portent une clause de « neutrali-
té » qui s'applique à la totalité du
personnel. Par rapport à ce qui
se pratique dans ces communes,
souvent dirigées par des partis
politiques de l'opposition, la me-

sure annoncée par le gouverne-
ment fédéral semble finalement
plutôt modérée.

Mais cette maigre satisfaction
ne change rien au fond: une telle
mesure est à la fois inapplicable,
inappropriée et profondément
discriminatoire.

Inapplicable: presque chaque
mot de la formulation proposée

soulève des problèmes juri-
diques insolubles. A partir de
quelle taille un «signe convic-
tionnel » est-il considéré comme
ostentatoire? Comment savoir,
sans s'immiscer dans l'intimité
des personnes que tel attribut
vestimentaire est «conviction-
nel» et pas simplement tradi-
tionnel voire esthétique? Croi-
ser quelqu'un dans un couloir,
est-ce un contact « direct» ? Et,
puisqu'il s'agit paraît-il de rassu-
rer le public sur la neutralité des
services fédéraux, comment ce-
lui-ci pourra-t-il savoir qu'il a af-
faire à une fonctionnaire (seule
visée par la proposition), une
contractuelle, une intérimaire ou
la préposée d'un sous-traitant

opérant dans les locaux de l'ad-
ministration ?

Inappropriée : il s'agit donc de
faire en sorte que «les services
de l'administration fédérale aux
citoyens soient neutres et qu'ils
soient perçus comme tels ». Que
les services soient «neutres »,
c'est-à-dire, on le suppose,
conformes à l'exigence d'égalité
de traitement, c'est un principe
de base du service public et il n'y
a nul besoin de légiférer à nou-
veau pour l'exiger. Mais« perçus
comme tels» ? Par qui? Peut-on
ériger en règle de droit les préju-
gés de tel ou tel citoyen à l'égard
de tel autre? En quoi une gui-

chetière qui porte un foulard se-
rait-elle susceptible de rendre un
service moins «neutre» que sa
voisine qui n'en porte pas mais
vote pour le Vlaams Belang ? Les
fonctionnaires sont des êtres hu-
mains, ils ont des sentiments et
des opinions. Mais en prêtant

Sont principalement visées
les femmes musulmanes
qui portent le foulard

serment, ils se sont engagés à
traiter les administrés de façon
équitable. S'ils ne le faisaient
pas, ils s'exposent à être sanc-
tionnés. C'est bien la preuve que
seuls les actes posés peuvent être
qualifiés de « neutres ». La

«neutralité» de l'apparence des
êtres humains ne garantit abso-
lument rien.

Profondément discrimina-
toire: on peut parler de discri-
mination quand une mesure
d'apparence générale vise en fait
un groupe particulier de la po-
pulation à l'exclusion de tous les
autres. Ici, les seules victimes po-
tentielles de la mesure proposée
appartiennent au groupe des
«musulmanes visibles ». Cu-
rieusement, les « musulmans vi-
sibles» qui portent la barbe ne
sont jamais inquiétés. Cette dif-
férence de traitement particuliè-
rement hypocrite renvoie à l'ar-
bitraire de ce genre d'interdic-
tion : il est impossible de distin-

guer « objectivement» une
barbe musulmane - donc reli-
gieuse - d'une barbe gauloise -
donc profane. Tandis que le fou-
lard est décrété religieux dans
tous les cas.

Comme d'autres femmes, les
femmes musulmanes suivent un
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chemin d'émancipation qui n'est
pas une promenade de santé.
Elles sont nombreuses à faire des
études et à refuser d'être ré-
duites aux rôles de mère et
d'épouse. Celles qui s'engagent
dans la Fonction publique
posent un geste de confiance
dans nos institutions. Si elles dé-
sirent garder leur foulard, par fi-
délité à leurs racines ou pour
toute autre raison, personne n'a

le droit de leur faire la leçon à ce
propos.

Bien sûr, tout le monde n'est
pas obligé de comprendre pour-
quoi elles s'accrochent à ce bout
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de tissu. Qu'il nous suffise d'ac- repli, bâtir une société inclusive
ter que cela ne les empêche ni ouverte à la diversité est le seul
d'être pleinement citoyennes véritable antidote. _
dans une société sécularisée ni, nFabienne Brion, Mustapha Chai ri,

quand elles sont fonctionnaires, Elizabeth Cohen, Denis Desbonnet,

de remplir leur charge de lJla- Hajib El Haüaji, Mathias El Berhoumi,

nière aussi «neutre» que pos- Tamimount Essaidi, Marie Fontaine,

sible. Ne faut-il pas plutôt les en- Seyma Gelen, Henri Goldman, François

courager à participer, à égalité, à Haenecour, Khaddija Haourigui, Marc

l'édification d'une Fonction pu- Jacquemain, Irène Kaufer, Maxime

blique qui soit à l'image de la po- Lambrecht, Younous Lamghari, Paul

pulation? En mettant le doigt Lôwenthal, Nadine Plateau, Kitty Rog-

dans un processus de discrimi- geman, Michel Staszewski, Farida

nation légale, le nouveau gouver- Tahar, Corinne Torrekens, Philippe Van

nement offre un merveilleux ar- Parijs, Saïd Zayou, Fatima Zibouh,

gument à ceux qui prônent le re- membres de Tayush, groupe de réflexion

pli communautaire. Contre ce pour un pluralisme actif.

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 27/11/2014

Matières fédérales - Fonction publique Le Soir


